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� Du point de vue de l’usager

DEMARCHES EN LIGNE – Inscription sur les Listes Electorales (ILE) 
et Recensement Citoyen Obligatoire (RCO)
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Le suivi de la démarche du point de vue de l’usager
Le tableau de suivi 

■ Mon.service-public.fr permet à l’usager 
de faire ses démarches en ligne puis 
de suivre leur évolution dans un 
tableau de bord de suivi

■ L’espace de données sécurisé de 
Mon.service-public.fr, permet à l’usager de

- stocker ses données personnelles pour ‘pré-
remplir’ ses démarches

- stocker ses documents personnels
- de récupérer les documents officiels issus de 

ses démarches au format électronique.
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� Du point de vue de la mairie 

DEMARCHES EN LIGNE – ILE et RCO
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Le « Gestionnaire de Suivi »
Au service de la relation Usager - Service Instructeur

■ Un portail dédié à la dématérialisation des échanges entre l’usager et 
l’administration 

Mise à disposition sécurisée du 
dossier usager complet

Interface de mise à jour de 
l’avancement du traitement des 
dossiers

Transmission dématérialisée de 
documents (dépôt des attestations, 
certificats, etc.)« Vie » de la 

démarche



7

L’accès au Gestionnaire de suivi 

■ Pré-requis : déclaration du service instructeur et du « compte de suivi » par 
la DGME

– La mairie dispose d’un « compte de suivi », dédié la personne qui a le rôle 
d’ « Administrateur » du Gestionnaire de suivi.
– Depuis ce compte, l’Administrateur a la possibilité de :

• créer des « comptes utilisateur » par agent en charge du traitement des 
demandes (attribution de  son identifiant, mot de passe, nom, prénom, courriel)

• créer de nouveaux administrateurs au sein de son service

DGME

Mairie

Activation du compte 
et changement du 

mot de passe

Administration 
des utilisateurs 

du service

Identification d’un 
nouveau service 

instructeur

Spécification du 
raccordement

Création du compte 
de suivi

Notification 
par courriel
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Fonctionnalités pour les services instructeurs
Récupération manuelle des télédossiers

■ Etape 1: récupération, par le service instructeur, du dossier soumis en ligne par 
l’usager

Démarche en ligne

SOUMISSIONSOUMISSION

« Espace » usager Fonctions de routage / suivi

Envoi du dossier par canal 
prédéfini par la Mairie

Récupération manuelle des dossiers
Les agents du service instructeur se 
connectent au portail de suivi pour récupérer le 
dossier usager complet

Liste des dossiers

CONNEXIONCONNEXION

Portail de suivi

TELECHARGERTELECHARGER

Dépôt du dossier 
Gestionnaire de 

Suivi

Notification 
par courriel
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Fonctionnalités pour les services instructeurs
Récupération manuelle des télédossiers

■ Récupération sécurisée d’un dossier usager 

Bonjour,

Un usager a déposé un dossier destiné à
votre service dans le cadre d'une démarche 
en ligne.
Le dossier complet n°A-9-NKT2G5KB est 
disponible à l'url suivante : 
https://mdel.frec.bull.fr/gsServiceInstructeur/
welcome.do
Pensez à vous munir de vos accès (login / 
mot de passe) pour vous connecter sur le 
portail sécurisé.

Cordialement,
L'équipe "Suivi des démarches en ligne"

PS : ce message a été envoyé
automatiquement. Merci de ne pas y 
répondre.

Bonjour,

Un usager a déposé un dossier destiné à
votre service dans le cadre d'une démarche 
en ligne.
Le dossier complet n°A-9-NKT2G5KB est 
disponible à l'url suivante : 
https://mdel.frec.bull.fr/gsServiceInstructeur/
welcome.do
Pensez à vous munir de vos accès (login / 
mot de passe) pour vous connecter sur le 
portail sécurisé.

Cordialement,
L'équipe "Suivi des démarches en ligne"

PS : ce message a été envoyé
automatiquement. Merci de ne pas y 
répondre.
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Fonctionnalité pour les services instructeurs
Mise à jour des informations de suivi de la démarche

■ Etape 2 : mise à jour de l’avancement du 
traitement des dossiers

– Accès à la liste de tous les télédossiers non 
clos du service traitant

– Mise à jour par dossier sur une page unique
• Changement d’état (aide à la saisie 

des valeurs possibles)
• Zone de commentaires

– Possibilité de recherche par identifiant

Accès au 
portail de suivi
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Fonctionnalité du suivi pour les services instructeurs
Transmission dématérialisée de documents pour l’usager

■ Etape 3 : dépôt des documents (ex: attestation de 
recensement) puis clôture du dossier

– Dépôt du document,  avec le Gestionnaire de suivi, dans 
l’espace confidentiel du compte Mon.service-public.fr de 
l’usager. 

– Possibilité de clôturer les dossiers en masse (écran « Liste 
des télédossiers »)

Accès au 
portail de suivi
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�Déroulement des tests de raccordement

DEMARCHES EN LIGNE – ILE et RCO

Les pages suivantes vous présentent le déroulement des tests 
de raccordement. Ils reprennent une à une toutes les étapes de 
traitement d’une demande, pour s’assurer du bon 
fonctionnement de « bout en bout ».
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Tests de réception et traitement d’une demande

■ 1ère étape
– La DGME soumet une démarche de test « Inscription sur les Listes Electorales ». Dans cette 

démarche la DGME remplit les champs avec la mention « TEST DGME ». 
– Attention : il s’agit d’une demande test, elle vous permet juste de faire un premier test sur le traitement 

des demandes et les fonctionnalités proposées.
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Tests de réception et traitement d’une démarche

■ 2ème étape
– Vous recevez dans la boîte mail, fournie lors de votre adhésion, une notification vous informant de la 

transmission d’un télédossier soumis par un usager.
– Dans ce mail, vous retrouvez le numéro du télédossier soumis par la DGME, ainsi que le lien vers 

l’application Gestionnaire de Suivi.
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Tests de réception et traitement d’une démarche

■ 3ème étape
– En cliquant sur le lien fourni dans le mail de notification, vous arrivez sur la page d’authentification de 

l’application Gestionnaire de Suivi.
– Entrez alors le nom d’utilisateur et le mot de passe qui vous ont été fournis dans le premier mail que 

vous avez reçu lors de votre adhésion.
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Tests de réception et traitement d’une démarche

■ 4ème étape
– Une fois dans l’application Gestionnaire de suivi, sélectionnez « Télédossiers » dans le menu, puis 

cliquez sur « Lister ».
– Vous obtenez un écran affichant le télédossier soumis par la DGME dont  le numéro correspond à

celui fourni dans le mail de notification.
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Tests de réception et traitement d’une démarche

■ 5ème étape
– Cliquez sur le n° du télédossier télédossier ce qui ouvre le « Suivi de la démarche pour votre 

instruction ». 
– Dans le cadre supérieur vous pouvez visualiser les informations suivantes :

– Dans le cadre inférieur vous pouvez visualiser le suivi de ce télédossier :
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Tests de réception et traitement d’une démarche

■ 6ème étape
– Cliquez sur le bouton « Télécharger les éléments ». Vous obtenez alors un dossier ZIP.
– Ouvrez ce dossier ZIP et vérifier que vous avez bien les fichiers suivants :

– 3 fichiers PDF (1 pour le formulaire et 2 pour les justificatifs d’identité et de domicile)
– 2 fichiers XML.

– Assurez vous que vous arrivez bien à ouvrir les fichiers PDF.
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Tests de réception et traitement d’une démarche

■ 7ème étape
– Dans la partie « Nouvel état du dossier », sélectionnez  : « dossier clos ».
– De plus, dans la partie « Nouveau commentaire » merci d’écrire « Clôture du télédossier test ».
– Enfin, cliquez sur le bouton « Envoyer » afin de transmettre l’état du télédossier et le commentaire à la 

DGME.
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Tests de réception et traitement d’une démarche

■ 8ème Etape
– Une fois l’envoi effectué, la DGME recevra une notification de la clôture du télédossier, et nous 

pourrons donc considérer que le raccordement est effectif.


